
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président de l’Office de l’environnement de la Corse, 

 

L’entreprise canadienne Aurania Resources Ltd a présenté il y a quelques 

mois un projet d’extraction de nickel sur la plage de Nonza. Présenté 

comme ayant un impact environnemental positif, quatre-vingt-dix forages 

seraient pourtant nécessaires pour extraire 35 000 tonnes de nickel dans 

cette zone classée et site remarquable. Rupture de l’équilibre écologique, 

risque sanitaire liée à l’ancienne usine d’amiante de Canari, dénaturation 

du lieu et fuite des capitaux financiers vers l’étranger : autant de risques 

qui font apparaître ce projet comme très négatif pour l’île.  

 

Le Conseil exécutif s’étant déjà publiquement opposé à ce dossier, quelle 

sera son action si l’entreprise obtient toutes les autorisations nécessaires 

à la poursuite du projet ?  

 

Je vous remercie. 
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